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« La liberté d’association des groupes communautaires exige donc 
de l’État: 
• Le respect de l’autonomie fonctionnelle; 
• Le respect du choix des activités et des modes d’expression; 
• Le respect de l’indépendance; 
• Le respect de la sécurité des membres; 
• L’absence d’entraves issues des règles de l’enregistrement d’existence; 
• L’absence de contrôles excessifs issus du devoir de l’État de veiller au 

financement des regroupements associatifs; 
• L’obligation de l’État de faciliter l’exercice de la liberté d’association. » 

Lucie Lamarche, Georges LeBel, 
Valérie Kelly, Vincent Greason 
(2017). La surveillance et le contrôle 
technocratique des organismes sans 
but lucratif (OSBL) : un enjeu de 
droits collectifs, Ligue des droits et 
libertés, Table des regroupements 
provinciaux des organismes 
communautaires et bénévoles, 
Service aux collectivités,  pages 19-20. 
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Les OCASSS contribuent à la réalisation du droit à la santé, en agissant notamment au niveau 
de la prévention, par de l’écoute et du soutien varié et par la défense des droits liés aux 
conditions de santé.  
 
Les OCASSS interviennent en fonction d’une vision large de la santé et de ses déterminants 
sociaux, contribuent de manière importante à la transformation sociale, à la défense des 
droits humains et à la réduction des inégalités. Ils misent aussi sur le cumul des ressources 
communautaires, de tous les secteurs de l’action communautaire autonome. 
 
« Les organismes de la société civile contribuent de manière importante à combler les lacunes 
restantes [de pleine réalisation du droit à la santé pour tous et toutes, sans discriminations] ; 
ils sont parfois financés par les gouvernements fédéral, provinciaux ou territoriaux et dans la 
plupart des cas ils ont développé des approches novatrices, incluant souvent une approche des 
droits humains, même si elles ne sont pas toujours explicites. » (Notre traduction) Rapporteur 
spécial des Nations Unies sur le droit de toute personne de jouir du meilleur état de santé possible.* 

  
L’État ne répond pas convenablement à son obligation de réaliser le droit à la santé et au bien-
être en toute égalité, partout sur son territoire en ne soutenant pas  les OCASSS de façon 
suffisante ni de manière équitable, il en découle un traitement inégal de la population.  
 
* Rapport final du Rapporteur spécial sur le droit de toute personne de jouir du meilleur état de santé possible, sur sa visite au Canada 
– déposé au Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies le 24 juin 2019, paragraphe 43, Référence : A/HRC/41/34/Add.2 (en 
anglais), https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/Session41/Pages/ListReports.aspx  

https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/Session41/Pages/ListReports.aspx
https://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/Session41/Pages/ListReports.aspx


Extrait Plan santé, mars 2022.  Introduction : Les 
changements nécessaires, page 2. 

La collaboration avec les groupes 
communautaires… du même 
souffle que de faire une plus 
grande place au privé. 

Extrait Plan santé, mars 2022. Les aînés et les 
personnes vulnérables pour un virage vers le 
soutien à domicile, page 57 
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Extrait Plan santé, mars 2022.  L’innovation - pour 
penser et faire autrement,  page 70 

La collaboration avec les groupes 
communautaires … du même souffle 
que de faire une plus grande place au 
privé. 
 
Le soutien de groupes ciblés en 
fonction des intérêts économiques du 
réseau.  
 
Les OCASSS ne sont pas des 
dispensateurs de soins et de services. 

6 



Le soutien de groupes ciblés en fonction 
des intérêts économiques du réseau.  
 
Les OCASSS ne sont pas des 
dispensateurs de soins et de services. 

Extrait Plan santé, mars 2022. Les aînés et les personnes vulnérables pour un 
virage vers le soutien à domicile, pages 57 et 60 7 



Les OCASSS n’appartiennent 
pas au réseau, mais à leurs 
membres. 

Ce sont les communautés qui 
les créent et les façonnent au 
jour le jour, pour se donner du 
contrôle sur leur santé et leur 
bien-être. 

Ils sont des lieux d’exercice du 
droit d’association et du droit à 
la santé. 

Extrait Plan santé, mars 2022.  Un réseau diversifié et complexe, pages 
7-8 
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PAR – POUR - AVEC 

 

Les OCASSS 
n’appartiennent pas au 
réseau, mais à leurs 
membres. 

Ce sont les communautés 
qui les créent et les 
façonnent au jour le jour, 
pour se donner du contrôle 
sur leur santé et leur bien-
être. 

Ils sont des lieux d’exercice 
du droit d’association et du 
droit à la santé. 

 

Le pilier 3: système 
uniformisé de gestion des 
ressources humaines ?? 

Extrait Plan santé, mars 2022.  Un réseau diversifié et complexe, pages 7-8 9 



Extrait Plan santé, mars 2022.  Première ligne du futur, page 55 

Les OCASSS ne sont 
ni des compagnies 
sous-traitant avec le 
réseau, ni des 
dispensateurs de 
soins et de services 
en son nom.  

Le fait de recevoir 
du financement de 
la part du MSSS ne 
change rien au fait 
que les OCASSS 
appartiennent à 
leurs membres et 
sont gouvernés par 
ces derniers. 
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Article 4.  Pour l’application de la présente loi, 
est un organisme du secteur de la santé et des 
services sociaux : (…) 

3°  un établissement, la Régie régionale de la santé 
et des services sociaux du Nunavik (…) et le Conseil 
cri de la santé et des services sociaux de la Baie-
James (…); 

4°  une personne ou un groupement qui n’est pas 
déjà visé au présent article et qui conclut avec un 
organisme du secteur de la santé et des services 
sociaux visé au paragraphe 2° ou 3° une entente 
visant la prestation de services de santé ou de 
services sociaux pour le compte de cet organisme; 

5°  toute autre personne ou tout autre groupement 
déterminé par règlement du gouvernement, dans la 
mesure que ce dernier détermine. 

Une personne ou un groupement visé au 
paragraphe 4° du premier alinéa n’est toutefois 
considéré comme un organisme du secteur de la 
santé et des services sociaux que pour ses activités 
liées à la prestation de services de santé ou de 
services sociaux pour le compte d’un organisme du 
secteur de la santé et des services sociaux visé au 
paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa. » 

Projet de loi 3 ,Loi sur les renseignements de santé et de services 
sociaux et modifiant diverses dispositions législatives , février 2023 

Signer une entente de services ne 
fait pas perdre son autonomie. 
 
Qui plus est, le MSSS ne divulgue 
pas l’information sur les ententes 
de services signées. 
 
L’autonomie d’un OCASSS ne 
s’arrête pas à la porte d’une 
collègue, ne varie pas selon 
l’heure du jour, ni selon la forme 
de financement reçu. 
 
Pratiques des OCASSS: la vision 
globale est compromise, car les 
renseignements de santé étant 
liés aux déterminants sociaux de 
la santé, les personnes ne se 
confieront plus. 11 



Assujettir les groupes signataires d’ententes de services signifie assujettir des groupes 
dont l’autonomie est reconnue. 
 
Des 3 035 OCASSS subventionnés pour leur mission globale, 1 648 combinent 
plusieurs types de financement de la part du MSSS * : 
• 1 122: mission globale + une autre forme 
• 526: mission globale + de 2 à 5 autres formes 
 
Les OCASSS qui signent des ententes de services de type 108 combinent plusieurs 
formes de financement. 
 
En ouvrant la porte d’un OCASSS, une personne ne peut pas savoir, et cela est très 
bien ainsi, si le salaire de la personne qui la reçoit provient de la subvention pour la 
mission globale ou de toute autre source. 
 
Ce sont les CISSS-CIUSSS qui administreront les renseignements de santé des 
personnes fréquentant les OCASSS, en raison de la lourdeur des règles (art.93). Les 
OCASSS perdront leur spécificité et la confiance des personnes se tournant vers eux.  
 
* Commission de la santé et des services sociaux, L'étude des crédits 2022-2023, MSSS, Réponses aux questions particulières– 
deuxième groupe d’opposition –volume 2, Cahier CSSS-101, pages 23 à 79. Ces données portent sur l’année 2021-2022. 

12 



Les  sommes distribuées par les 
établissements régionaux aux 

OCASSS, de 2015 à 2021  

≠ 250M$ par an! 

Extrait Plan santé, mars 2022.  Des besoins croissants, page 17 
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Les vrais chiffres PSOC et hors PSOC PSOC mission 
globale 

2015-2016 530 820 100 $  512 770 513 $ 

2020-2021 837 285 600 $  679 000 964 $ 

Total 306 465 500 $  166 230 451 $  

Augmentation 
(incluant indexation) 37% 24% 

Moyennes 61 M$ / an 32 M$ / an 



Extrait Plan santé, mars 2022. Les changements 
nécessaires pour un réseau + humain + performant, 
page 81 

Le Plan santé : 

 instrumentalise les OCASSS; 

 Considère les OCASSS soit comme du 
privé, soit comme sa propriété; 

 Compromet l’autonomie des OCASSS par 
du financement par ententes plutôt que 
pour leur mission globale; 

 Empêche l’exercice du droit d’association 
et du droit à la santé. 
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Extrait Plan santé, mars 2022. Les changements nécessaires pour un 
réseau + humain + performant, page 81 

Qui décidera des orientations du PSOC? 

Qui décidera des opérations du PSOC? 
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Des groupes 
communautaires?  

 

Connaît pas! 
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 Le PSOC est partiellement régionalisé. 

 Le PSOC est partiellement harmonisé.  

 Il se compose : 

 de règles permettant des latitudes quant à la gestion régionale des 
fonds 

 de règles applicables de la même manière sur tout le territoire, et 
donc harmonisées. 

 

 Le PSOC est administré par 16 CISSS-CIUSSS et par la Direction des 
services sociaux généraux de l’action communautaire (DSSGAC).  

 Les établissements régionaux distribuent les subventions aux 
groupes locaux et régionaux (environ 3000) à partir de l’enveloppe 
globale ; 

 La DSSGAC distribue les subventions aux regroupements et 
organismes nationaux ainsi qu’aux centres d’aide et 
d’accompagnement aux plaintes peu importe l’adresse de leurs 
installations (environ 155). 17 



 Il n’y a qu’un seul PSOC et non 17 programmes distincts. 

 Les latitudes régionales administratives sont encadrées. 

Extrait Cadre de gestion ministériel du PSOC pour la mission globale, MSSS, 2020, page 4 
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 MAIS … Des consensus sont remis en question par un 
document en voie d’adoption par le MSSS: 
 L’accès et le maintien du financement du PSOC 

pourraient varier : selon les OCASSS, selon les régions, 
selon les années, selon les fonctionnaires, selon la 
conjoncture économique et politique, selon les 
interprétations du Conseil du trésor, du Ministère des 
Finances et toutes les instances politiques et 
administratives du MSSS … OUF!  

 

 Les populations n’auront pas un accès équitable aux 
ressources communautaires qu’elles se sont données. 
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 MAIS… Des brèches s’ouvrent dans le respect de 
l’autonomie des OCASSS par divers documents; 

 

 Des règles constituent de l’ingérence face aux décisions 
des conseils d’administration: 
 Des dépenses de fonctionnement doivent suivre les 

balises de la fonction publique ou sont évaluées par des 
fonctionnaires; 

 Des tentatives (contrées pour le moment) auraient 
limité les prérogatives des membres. 
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 POURTANT … Le chantier d’harmonisation est en 
cours depuis 2003 et il a permis de  réduire les iniquités 
de traitement: 
 Une seule manière de faire la reddition de comptes; 

 Utilisation des mêmes formulaires d’admission et de 
rehaussement; 

 Les critères sont les mêmes; 

 La convention triennale est identique partout; 

 La classification des OCASSS est la même.  
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 Le PSOC sera-t-il géré par le MSSS? Par l’Agence? Par le 
MSSS et l’Agence? 

 Le MSSS continuera-t-il d’établir les orientations 
harmonisées du PSOC? 

 De qui relèveront ultimement les responsables PSOC des 
CISSS-CIUSSS? De l’Agence ou du MSSS?  

 L’Agence sera-t-elle redevable envers la population? 

 Le MSSS assumera-t-il les responsabilités politiques des 
orientations ET des opérations? 

 Qui va gérer les plans d’action ministériels ou 
gouvernementaux thématiques? 

 L’Agence sera-t-elle transparente? 
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Merci 
Info@trpocb.org 

​1, rue Sherbrooke est, Montréal, Québec, H2X 3V8  

514-844-1309  

Site Internet : www.trpocb.org  

Facebook :  

/TableDesRegroupements /   

CAMPAGNECASSSH   

Twitter : @TRPOCB 
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